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Le SUAP, angle mort juridique dans le CGCT
Question écrite n° 3643

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la législation relative au secours
d'urgence aux personnes (SUAP). En vertu de l'article L. 1424-2 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT), les services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) ont pour mission principale d'assurer les
secours d'urgence et la protection de la population contre les risques d'incendie. Cependant, aux termes du
même CGCT, le SUAP, qui est pourtant un dispositif de secours médical d'urgence, n'est pas expressément
intégré dans les missions obligatoires des infirmiers sapeurs-pompiers, ce qui constitue un angle mort juridique
aux multiples conséquences. En effet, les infirmiers sapeurs-pompiers interviennent régulièrement en tant
qu'agents de premiers secours dans les situations d'urgence, en particulier pour les secours médicaux. Le
SUAP représente d'ailleurs aujourd'hui plus de 80 % des interventions, contre 50 % dans les années 90.
L'absence de clarté juridique susmentionnée peut donc nuire à l'efficacité du dispositif de secours, créer des
disparités d'organisation dans les départements et laisser libre cours aux aléas décisionnels, aussi bien en
matière administrative que financière. Il l'interroge donc sur les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre afin de préciser la législation relative au SUAP dans le Code général des collectivités territoriales, par
exemple en complétant les missions obligatoires des infirmiers sapeurs-pompiers.
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